Coeur de Ville

Projet de création d'une zone d'aménagement concertée

PÉRIMÈTRE PROPOSE

Voir plan

Le périmètre inclut les espaces et les bâtiments suivants :

•
Les places Jean Jaurès, Benoît Frachon, et Guernica,

•
Les bâtiments existants ou à réaliser tels que le théâtre, les lots A à G, 

•
Les tours R14 et R22,

•
Une partie de la cité de l'Espoir,

•
L'emprise ouest du pied de la tour URSSAF.

•
L'avenue du Président Wilson,

•
L'avenue Walwein,

•
La rue Franklin,

•
La rue de Stalingrad,

•
L'avenue du Général Gallieni.

Surface globale : 6,7 hectares environ

Coeur de Ville

Projet de création d'une zone d'aménagement concertée

PROGRAMME-PREV-I_SIONNEL PROPOSE

• Les programmes bâtis à créer

Surfaces hors oeuvre nettes globales : 25 000 m2 à 32 000 m2 environ réparties comme suit :

- Commerces pour 12 000 m2 à 16 500m2 environ

- Logements ou/et bureaux y compris extension ou transformation en en pied de t~

• Le stationnement

Parking privé et ou public sur l'ensemble de l'îlot T93 : 750 à 850 places

avec réaménagement du parking anciennement PIR (parking d'intérêt régional)

• Les espaces publics

Réaménagements de :

- la place Jean Jaurès : réaménagement et reconfiguration - l'avenue Walwein : réaménagement

- l'avenue du Président Wilson : élargissement - la rue Franklin : réaménagement

- la place Guernica : création

- l'allée du 14 juillet et la rue de Stalingrad (cité de l'espoir) - l'avenue du Général Gallieni et la place du 19 mars 1962 :

avec re-localisation de la gare routière sur l'avenue du Président Wilson et place Jean Jaurès

Re-localisation et création en coeur d'îlot de - la place Benoît Frachon

• Les équipements publics

Le théâtre de 400
laces environ, avec 2500 à 2600 m2 SHON (surfaces hors oeuvre nette: P

Les locaux de la RATP pour le fonctionnement la gare routière

• La réhabilitation des tours existantes R14 et R22
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Le contexte de « Coeur de Ville »

2.1
Rappel historique et présentation du site :

L'îlot T93, actuellement dit "Coeur de ville", et celui de la cité de l'Espoir sont issus d'une vaste opération de rénovation urbaine initiée dans les années 1960, sur la base d'un urbanisme de dalle propre aux villes nouvelles, en rupture avec le tissu traditionnel du centre-ville, à la fois dans la réalité du bâti, les usages et les activités ; La ville de Montreuil n'a pas échappé à ce concept urbain:

O L'opération "Terminal 93" envisagée en 1958 par le Préfet de la Seine pour créer un parc de stationnement d'intérêt régional (P.I.R.) a pris progressivement forme.

•
En 1960, a été décidée la réalisation du PIR et de la gare routière, accompagnés d'un programme d'immeubles à usage administratif, social et cutturel. Les expropriations et les démolitions sont engagées.

•
Après un long débat sur le programme de l'opération et son financement, la « ZAC P.I. R. » fut créée par l'arrêté préfectoral du 19 septembre 1972.

•
Le 26 février 1975 le centre commercial et le P.I.R. sont livrés. En avril 1975 les bureaux de la tour Rond Point 93 ont été achevés et, en mai, la gare routière RATP.

•
En mai 1976, la bourse du travail et le centre des expositions ont été livrés.

• Le théâtre fut réalisé en 1988 rapidement dans une structure provisoire pour accueillir le Centre dramatique national situé à St Denis.

O La ZAC Jean Jaurès - Walwein qui intègre la tour de l'URSSAF et un ensemble de logements collectifs et d'équipements, dont la cité de l'Espoir.

•
Elle a été créée le 9 juillet 1974.

•
Son PAZ a été approuvé le 30 juillet 1974 .

•
Les demiers bâtiments de cette ZAC ont été achevés entre 1982 (pour la Cité de l'Espoir) et 1990.

Ces importantes opérations de restructuration se sont traduites par une forme d'urbanisme sur dalle dont on mesure à présent les inconvénients. Les espaces du cveur de ville se sont progressivement dégradés, dans un processus de dévalorisation qui a conduit à la fermeture progressive des commerces.

CorrcBrtat;on p~,iblique pour la proposition de ZAC ~ Cceur de Ville ~• - Rapport de présentation
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6 Les éléments du programme proposé

6.1 Les commerces
La capacité globale du programme commercial est de 12 000 à 16 000 m2 SHON, répartis sur les nouveaux bâtiments.

A l'heure actuelle deux scénarii commerciaux sont à l'étude.

Le premier scénario se compose d'un e base commerciale assez traditionnelle, tandis que le second oriente le projet vers une dimension "loisirs / culture ", plus créative, tout en conservant un contenu commercial conséquent:

Scénario 1 - Environ 12.000 m2 de surfaces commerciales:

· 1 moyenne surface alimentaire, d'environ 1.500 à 2.000 m2 de surface de vente;

· 2 à 4 moyennes surfaces spécialisées (Textile familiale, Sport, Culture-Loisirs, Electro-domestique) pour 4.000 m2 GLA;

· 30 à 40 boutiques pour 3.000 à 4.000 m2 GLA;

· 1 offre de restauration-bars pour 1.500 m2 GLA.

Scénario 2 - Environ 16 200 m2 de surfaces commerciales comprenant un petit complexe cinématographique et 8.000 m2 de surfaces commerciales

Ce scénario aurait la particularité de permettre un partenariat avec les acteurs culturels de la ville, affirmant un positionnement plus créatif et volontariste:

· cinq à sept salles de cinémas;

· 1 moyenne surface alimentaire de gamme moyenne, d'environ 1.000 à 2.000 m2 de surface de vente;

· 2 à 3 moyennes surfaces spécialisées (Culture-Loisirs, Loisirs créatifs, Textile, Sport, Multimédia) pour 2.000 à 2.500 m2 GLA;

· 10 boutiques ou espaces créatifs (galeries d'art, design et décoration, artisanat; multimédia, BD, etc.) pour 1.000 m2 GLA;

· 1 offre de restauration-bars pour 1.500 à 2.000 m2 GLA.
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